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DELIBERATION N° CR 88-11
DU 29 SEPTEMBRE 2011

ACTION REGIONALE EN FAVEUR DU LOGEMENT DES JEUNES, DES ETUDIANTS ET DES 
APPRENTIS

LE CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de l’urbanisme ;

VU Le code de l’éducation ;

VU Le code de la construction et de l’habitation ;

VU La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU La délibération n° CR 30-05 du 24 juin 2005 relative à l’action régionale en faveur du 
logement des étudiants ;

VU Les articles 38 à 46 de la délibération n ° CR 64-05 du 14 décembre 2005 modifiée relative à 
la politique régionale du logement en Ile-de-France ;

VU La délibération n° CR 67-07 du 27 juin 2007 relative au dispositif régional de soutien aux 
associations et à l’approbation d’une convention avec la FNARS Ile-de-France ;

VU La délibération n° CR 137-07 du 25 octobre 2007 relative à la mise en œuvre du contrat de 
projets en faveur du logement des étudiants et relative au partenariat avec les comités 
locaux pour le logement autonome des jeunes (CLLAJ) ;

VU La convention signée entre l’Etat et la Région le 21 novembre 2007 relative au financement 
de logements pour étudiants en Ile-de-France pour 2008-2013 ;

VU La délibération n° CP 08-1316 relative à l’attribution de subventions aux associations PACT 
et approbation de conventions pour 2008-2010 ;

VU La délibération n° CR 132-09 du 26 novembre 2009 relative au schéma régional du 
logement étudiant ;

VU La délibération n° CR 09-11 du 10 février 2011 relative à l’action régionale en faveur du 
logement ;

VU L’avis du Conseil économique, social et environnemental régional ;

VU L’avis de la commission du logement, de l’habitat, du renouvellement urbain et de l’action 
foncière ;

VU L’avis de la commission de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

VU L’avis de la commission de la formation professionnelle, de l’apprentissage et de l’alternance 
et de l’emploi ;

VU L’avis de la commission des lycées et des politiques éducatives ;

VU L’avis de la commission de l’action sociale, des formations sanitaires et sociales, de la santé 
et du handicap ;

VU Le rapport n° CR 88-11 présenté par Monsieur le Président du conseil régional d’Ile-de-
France.

APRES EN AVOIR DELIBERE
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TITRE I - SOUTIEN A LA PRODUCTION DE L’OFFRE LOCATIVE SOCIALE POUR 
JEUNES ET ETUDIANTS

Article 1 - Aide à la production de logements locatifs sociaux pour jeunes et 
étudiants

Décide de soutenir la création de logement locatifs sociaux pour jeunes et étudiants en participant 
au financement des opérations de construction, d’acquisition-amélioration ou de transformation 
d’immeubles destinées à :

- la création de logements locatifs sociaux conventionnés pour étudiants,
- la création de résidences sociales pour jeunes actifs, jeunes travailleurs et apprentis.

L’aide régionale a pour objet la création nette de capacités nouvelles.

A l’exception des programmes destinés à des élèves des formations médicales, paramédicales et 
de travail social, ou à des apprentis, les programmes soutenus par la Région ne peuvent être 
destinés à une catégorie unique et exclusive d’occupants.

Dans tous les cas, les programmes subventionnés destinés à des étudiants doivent permettre 
d’accueillir, dans chaque académie, des publics relevant des divers cycles de formation, sans 
limitation.

Article 2 – Partenariats et création d’une Conférence régionale du logement 
étudiant

Article 2.1. - Convention avec l’Etat

Décide de poursuivre et de renforcer le partenariat engagé avec l’Etat sur le financement du 
logement étudiant, en vue de porter l’objectif conjoint de financement de 3 000 à 4 000 logements 
par an. 

Décide également d’élargir ce partenariat au logement des apprentis et jeunes travailleurs et 
retiens l’objectif conjoint de financement de 1 000 logements par an en résidences sociales, 
notamment foyers de jeunes travailleurs.

Dans ce cadre, l’Etat et la Région coordonneront leurs efforts pour mobiliser les moyens mis en 
œuvre au titre des investissements d’avenir, tant en faveur des étudiants au titre du volet des 
résidences de la réussite du programme internats d’excellence et égalité des chances, qu’en 
faveur des jeunes en alternance, au titre du volet hébergement du programme investir dans la 
formation en alternance.

Approuve à cette fin l’avenant à la convention entre l’Etat et la Région annexé à la présente 
délibération, et autorise le Président du Conseil régional à le signer.

Article 2.2. - Création d’une Conférence régionale du logement étudiant

Conformément aux recommandations du Schéma régional du logement étudiant, décide de créer 
une Conférence régionale du logement étudiant, destinée à se réunir au moins une fois par an, à 
laquelle seront invités à participer :

- Etat,
- Région Ile-de-France,
- Départements,
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- Communautés d’agglomération,
- CNOUS, CROUS,
- Organismes gestionnaires de résidences pour étudiants sous statut HLM,
- Rectorats, universités et PRES,
- Associations représentatives des étudiants,
- AORIF, bailleurs HLM,
- Conseil économique, social et environnemental régional,
- Conseil régional des jeunes,
- Conseil consultatif du handicap,
- Cité internationale universitaire de Paris,
- Observatoire de la vie étudiante,
- Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Ile-de-France.

Article 2.3. – Proposition de partenariat avec les CROUS

Décide de lancer une politique de soutien renforcé aux Centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires (CROUS), à travers la conclusion d’une convention de partenariat.

Ce partenariat vise au développement de l’offre sociale publique de logement étudiant, à favoriser 
l’accès des étudiants, et notamment des étudiants boursiers, au logement étudiant et à une 
meilleure adaptation de la gestion locative aux besoins des étudiants.

Une convention-cadre sera proposée aux CROUS, afin de définir des objectifs communs sur 
lesquels s’engageront la Région et les CROUS, sur la base d’un diagnostic partagé de la situation 
du logement social étudiant. Elle visera en contrepartie :

- à améliorer la gestion de l’offre locative pour les étudiants, par la mutualisation des 
dossiers et des offres des trois CROUS franciliens, par l’accueil des étudiants de premier 
cycle dans les résidences parisiennes, ou encore par une meilleure gestion de la vacance 
des logements en cours d’année,

- au développement du parc public de logements sociaux étudiants accessibles au plus 
grand nombre, en privilégiant la construction de logements réellement sociaux (PLUS, 
PLAI) et en refusant notamment tout projet de démolition.

Cette convention-cadre pourra se décliner par des contrats d’objectifs et de moyens avec chacun 
des CROUS franciliens.

Mandate le Président du conseil régional pour engager des discussions en ce sens. Une 
convention sera soumise à cet effet à l’approbation de la commission permanente.

Article 2.4. – Proposition de partenariat avec Action Logement pour le 
financement de logement pour jeunes actifs et apprentis

Décide d’engager avec Action Logement un partenariat pour la période 2012 – 2013, en vue de 
soutenir la production de logements destinés aux jeunes, adaptés à leurs besoins en termes de 
typologie, de niveau de loyer, et de localisation. 

Le partenariat proposé s’appuiera sur la mise en concertation des financements mobilisables par 
chacun des partenaires, directement ou non, dans le cadre de leurs modalités d’intervention 
existantes. 

Mandate le Président du conseil régional pour engager des discussions en ce sens. Une 
convention sera soumise à cet effet à l’approbation de la commission permanente.
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Article 3 - Modalités de financement

Pour la mise en œuvre de l’objectif visé à l’article 1er, la Région peut affecter une subvention 
calculée selon les modalités suivantes :

Article 3.1. – Résidences pour étudiants

L’aide régionale est au maximum de 20 % du prix de revient tel que défini en annexe à la 
délibération et est par ailleurs plafonnée à :

- 8.000 € par place pour les programmes conventionnés en PLUS-PLAI ;
- 4.600 € par place pour les programmes conventionnés en PLS.

Dans ce dernier cas, le prêt PLS doit être à vocation patrimoniale et non transférable.

L’aide régionale est mobilisée en priorité, dans la limite des crédits disponibles votés annuellement 
au budget, dans le cadre de la géographie prioritaire du Schéma régional du logement étudiant, 
telle que définie dans les cartes jointes en annexe 2 à la délibération.

Afin de contribuer à la réduction des déséquilibres territoriaux entre académies et de prendre en 
compte la forte concentration d’étudiants boursiers des échelons 5 et 6, une prime complémentaire 
de 500 € maximum par logement peut être accordée pour les opérations réalisées dans les 
secteurs particulièrement déficitaires en offre locative sociale de l’académie de Créteil, selon la 
carte jointe en annexe 3 à la délibération.

En complément des aides ci-dessus détaillées, une prime de 500 € maximum par logement peut 
être accordée pour les opérations réalisées à destination exclusive des élèves des formations
médicales, paramédicales et de travail social. Celles-ci devront être réalisées à proximité des 
centres de formation aux métiers sociaux et paramédicaux (annexe 4). 

La part de boursiers accueillis dans les résidences soutenues par la Région est au minimum de 
50 %. Les niveaux de redevances sont ceux définis ci-après aux articles 6.1. pour les projets 
montés en résidences pour étudiants, et 6.2. pour les projets relevant de la réglementation foyer 
logement.

Article 3.2. – Développement de l’offre sociale publique destinée 
prioritairement aux étudiants boursiers

Afin de contribuer au développement de l’offre sociale publique de logements étudiants et de 
prendre en compte le manque de logements prioritairement destinés aux étudiants boursiers, une 
prime complémentaire de 500 € maximum par logement peut être accordée pour les opérations 
réalisées et confiées en gestion à l’un des CROUS franciliens, sous réserve de signature de la 
convention mentionnée à l’article 2.3 de la présente délibération.

Article 3.3. – Résidences pour jeunes actifs, jeunes travailleurs et 
apprentis

L’aide régionale qui peut être accordée en faveur de résidences sociales de type logements 
foyers, dont les foyers de jeunes travailleurs, est au maximum de 20 % du prix de revient de 
l’opération tel que défini en annexe à la délibération.

Cette subvention est en outre plafonnée à hauteur de :
 700 € par m² de surface utile dans la zone 1 bis,
 535 € par m² de surface utile dans la zone 1,
 335 € par m² de surface utile dans la zone 2.



CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE DELIBERATION N° CR 88-11

@BCL@F00FB2F3.doc 5

Afin de favoriser le développement de logements pour les apprentis et jeunes en alternance par la 
création de programmes dédiés à leur accueil exclusif et situés à proximité des centres de 
formation, le plafond de l’aide régionale est porté à :

 935 € par m² de surface utile dans la zone 1 bis,
 660 € par m² de surface utile dans la zone 1,
 390 € par m² de surface utile dans la zone 2.

Les travaux et honoraires subventionnables sont ceux définis dans l’annexe jointe à la présente 
délibération.

Article 4 - Conditions de financement

S’agissant de l’aide régionale en faveur du logement étudiant, l’intervention régionale est mobilisée 
en priorité, dans la limite des crédits disponibles votés annuellement au budget, sur les secteurs 
identifiés comme prioritaires par le schéma régional du logement étudiant (cf. annexe 2 à la 
délibération).

L’aide régionale est par ailleurs subordonnée : 

- pour les opérations réalisées dans des communes disposant de moins de 20 % de 
logements locatifs sociaux, ou relevant de l’article L.302.5 du code de la construction et de 
l’habitation, à la présence dans le programme d’au moins 60 % de logements conventionnés 
en PLUS et / ou PLAI ;

- pour les opérations réalisées dans des communes qui relèvent de l’article L.302.5 du code 
de la construction et de l’habitation, et qui n’ont pas atteint les objectifs de production fixés 
pour la dernière période triennale, ou qui font l’objet d’un constat de carence au titre de l’article 
L.302.9.1 du code de la construction et de l’habitation, à la présence dans le programme de 
100 % de logements PLUS et/ou PLAI.

Aucune aide régionale ne peut cependant être accordée pour les opérations situées dans des 
communes en constat de carence ou qui n’ont pas atteint les objectifs de production assignés 
par l’Etat, et qui ne justifient d’aucun programme de logements sociaux familiaux en cours 
(permis de construire en cours d’instruction ou accordé) dans l’année au cours de laquelle la 
Région est sollicitée pour le programme de logements étudiants. 

Pour les opérations réalisées dans des communes disposant de plus de 20 % de logements 
locatifs sociaux, une mixité des conventionnements doit être recherchée, dès lors que le 
programme comprend un nombre minimum de 150 logements.

Les programmes accompagnés par la Région devront se situer à proximité de réseaux de 
transports en commun afin de permettre aux jeunes et étudiants de se rendre dans des délais 
raisonnables sur leurs lieux d’études ou d’activités. Le temps de trajet doit idéalement se situer aux 
alentours d’une demi-heure et ne doit pas être supérieur à 45 minutes.

Par ailleurs, un accès aisé et rapide pour les jeunes et étudiants à divers services, commerces et 
équipements de proximité doit être possible à partir de leur résidence.

Article 5 - Bénéficiaires 

Les bénéficiaires des aides régionales sont les maîtres d’ouvrage sociaux énumérés à l’article 
L.411-2 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les sociétés d’économie mixte de 
construction, les associations et organismes agréés au titre de la maîtrise d’ouvrage d’insertion, 
les collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, et les établissements publics, dont les 
universités.
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Article 6 - Encadrement des redevances

La subvention régionale doit être prise en compte dans le calcul des loyers et redevances
proposés afin d’en minorer le montant à l’intérieur des plafonds réglementaires. En tout état de 
cause, les redevances sont plafonnées comme suit.

Article 6.1. – Résidences pour étudiants

Programmes conventionnés en PLUS
Zone géographique Total redevance

avant APL

Zone 1 bis 400,00 €
Zone 1 380,00 €
Zone 2 360,00 €

Programmes conventionnés en PLS
Zone géographique Total redevance 

avant APL

Zone 1 bis 440,00 €
Zone 1 420,00 €
Zone 2 400,00 €

La redevance totale est constituée du loyer de base, des charges communes, de l’amortissement 
du mobilier et des équipements internes au logement, et des charges privatives (eau, chauffage, 
électricité). Les montants ci-dessus s’entendent pour un logement de 18 m².

Au-delà de 18 m², les loyers peuvent être majorés, par mètre carré supplémentaire, et par zone 
géographique, de 5,60 €, 5,30 € et 4,65 € maximum pour les programmes PLUS-PLAI et de 
7,50 €, 7,00 € et 6,20 € maximum pour les programmes PLS.

Les montants plafonds ci-dessus sont donnés en valeur 2ème trimestre 2011. Ils sont actualisés 
chaque année sur la base de la variation annuelle l’indice INSEE de référence des loyers (IRL).

Article 6.2. – Résidences pour jeunes actifs, jeunes travailleurs et 
apprentis

Pour ces programmes, l’aide de la Région est subordonnée à la présence d’au moins 60 % de 
logements T1 et à la limitation de la redevance mensuelle selon les tableaux suivants :

Programmes conventionnés en PLAI
Catégorie Total redevance avant APL

Zone 1 bis Zone 1 Zone 2
T1 (< 20 m²) 375,05 € 357,42 € 324,11 €
T1’ (de 20 à moins de 25 m²) 465,00 € 440,00 € 401,00 €
T1’ (au-delà de 25 m²) 490,00 € 462,00 € 423,00 €
T1 bis 538,00 € 508,00 € 465,00 €
T2 560,00 € 529,00 € 482,00 €

Programmes conventionnés en PLUS
Catégorie Total redevance avant APL

Zone 1 bis Zone 1 Zone 2
T1 (< 20 m²) 395,92 € 377,30 € 342,17 €
T1’ (de 20 à moins de 25 m²) 492,00 € 467,00 € 425,00 €
T1’ (au-delà de 25 m²) 517,00 € 487,00 € 446,00 €
T1 bis 568,00 € 536,00 € 492,00 €
T2 604,00 € 571,00 € 520,00 €

Les plafonds ci-dessus s’appliquent à la part de redevance constituée de l’équivalent loyer plus 
l’équivalent charges locatives récupérables donnant lieu à couverture par l’APL.
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Les prestations annexes obligatoires figurant dans la convention de conventionnement APL 
(ménage parties communes, mobilier, blanchissage) sont limitées à 40 € par logement et par mois. 

Les montants plafonds des redevances ci-dessus sont donnés en valeur janvier 2011. Ils sont 
actualisés chaque année sur la base de la variation annuelle de la moyenne associée à l’indice 
INSEE de référence des loyers (IRL), et en tout état de cause, selon la réglementation en vigueur.

Les prestations ne figurant pas dans la convention APL doivent être réellement facultatives et 
mentionnées comme telles dans le règlement intérieur, le contrat d’occupation et l’avis 
d’échéance.

Article 7 - Exclusion de prestations supplémentaires

Aucun frais de quelque nature que ce soit ne peut être demandé comme présentant un caractère 
obligatoire en sus de la redevance ou de l’équivalent redevance tels que définis ci-dessus, et du 
dépôt de garantie :

- ni frais d’inscription au dépôt de la demande, ni frais de dossier à l’entrée,
- aucun frais ou honoraire pour rédaction de bail ou état des lieux, d’entrée ou de sortie.

Pour les gestionnaires associatifs, les cotisations ou adhésions ne sont admises que dans le cas 
d'une adhésion annuelle à l'association gestionnaire, ouvrant un droit de participation à ses 
instances (Assemblée générale, collège des résidents au conseil d'administration, etc.).

Accès Internet : le gestionnaire peut mettre à disposition des résidents une prestation mutualisée 
d’accès à haut débit à Internet avec une connexion dans chaque logement, pour une cotisation 
modique. 

Si un locataire a fait le choix d’un autre fournisseur d’accès, la prestation internet ne peut lui être 
imposée et doit être défacturée si nécessaire.

Les résidents sont clairement informés de ces dispositions à leur entrée dans les lieux.

Article 8 - Accessibilité et confort d’usage pour tous

Article 8.1.- Accessibilité

Dans chaque programme financé par la Région au titre de la présente délibération, 5 % des 
logements doivent être adaptés pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite. Les parties 
communes et les abords des immeubles doivent être aménagés en conséquence et répondre aux 
conditions d’accessibilité.

Lorsque l’opération est réalisée sur tout ou partie d’un immeuble existant, l’obligation de créer au 
moins 5 % de logements adaptés peut ne pas être appliquée, dès lors qu’il est démontré par le
maître d’ouvrage que la configuration de l’immeuble ne le permet pas.

Les parties communes et les abords des immeubles doivent être aménagés en conséquence et 
répondre aux conditions d’accessibilité pour tout type de handicap, moteur, sensoriel ou cognitif.

Article 8.2. – Accueil d’étudiants en situation de grand handicap

Une prime équivalant à 100 % de la subvention de base telle définie à l’article 3.1 peut être 
accordée afin de soutenir la création, en Ile-de-France, d’au moins 40 chambres pour étudiants 
gravement handicapés, par construction ou dans le cadre de réhabilitation. Les logements du 
personnel accompagnant peuvent également être financés, à hauteur de 5 % de la dépense 
subventionnable, dans la limite de 5 000 € de subvention par logement. 
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Article 8.3. – Partage de l’information

Afin d’améliorer le rapprochement entre l’offre et la demande, les bénéficiaires des aides 
régionales doivent communiquer la liste des logements accessibles et adaptés dont ils disposent à 
la commission communale ou intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
dont relèvent le ou les immeubles concernés, ainsi qu’à la maison départementale des personnes 
handicapées. Ils en tiennent la Région informée.

Article 9 - Locaux et équipements collectifs

Les opérations soutenues par la Région dans le cadre du présent titre, en création comme en 
amélioration, doivent offrir des conditions d’hébergement de qualité : logements privatifs de 18 m² 
dotés de salles de bain individuelles, d’un coin cuisine, d’un accès individuel et à haut débit à
l’internet.

Pour les programmes réalisés dans l’existant, la surface minimale des logements pourra être 
réduite, sans pouvoir être inférieure à 14 m², sous réserve de contraintes techniques ou physiques. 

Des locaux communs adaptés au public accueilli doivent être créés et en tout état de cause, une 
laverie, un local vélo et une salle polyvalente. L’un ou l’autre de ces trois éléments pourra être 
absent pour les opérations de petite taille.

Les locaux poubelles doivent être adaptés pour le tri sélectif. Les locaux à vélos et les locaux 
poubelles doivent être proportionnés à la taille de la résidence et sécurisés.

Article 10 - Performances énergétiques et certifications demandées

L’attribution des aides régionales est par ailleurs soumise aux conditions suivantes :

Article 10.1 – Programmes en construction neuve

Pour les opérations relevant de la RT 2005, l’aide régionale est subordonnée à l’obtention de l’une 
des certifications suivantes : 

- Habitat et environnement Option BBC Effinergie, ou, à défaut,
- Qualitel BBC Effinergie ou Promotelec Performance Mention BBC Effinergie, dès lors que le 

bénéficiaire justifie d’une certification au titre du management environnemental des opérations 
(Certification ISO 140001).

Pour les opérations relevant de la RT 2012, l’aide régionale est subordonnée à l’obtention de la 
certification de base, dès lors que le bénéficiaire justifie d’une certification au titre du management 
environnemental des opérations (Certification ISO 140001), ou qu’il met en œuvre une certification 
Habitat et environnement.

En tout état de cause, une couverture à hauteur de 30 % au moins des besoins liés à la production 
d’eau chaude sanitaire et / ou de chauffage devra être assurée par des énergies renouvelables ou 
par le recours à un réseau de chaleur faisant appel à des énergies renouvelables, selon les 
mêmes proportions.

Une prime correspondant à 500 € par logement peut être accordée pour les opérations certifiées 
HPE RT 2012 ou d’un niveau de performance supérieur, de type bâtiment à énergie positive 
(BEPOS) ou bâtiment passif (BEPAS). 

A compter du 1er janvier 2013 (date de dépôt du dossier à la Région), les opérations financées par 
la Région devront être certifiées HPE RT2012, sans obtention de prime complémentaire.  
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Article 10.2 - Programmes portant sur des immeubles existants

L’aide régionale est subordonnée à l’obtention de l’une des certifications suivantes : 

- soit à la certification Cerqual Patrimoine habitat ou Patrimoine habitat et environnement dans 
leurs options performance, HPE rénovation ou Rénovation 150, 

- soit à l’obtention du label Promotelec Rénovation énergétique, mention HPE Rénovation. 

Une prime correspondant à 500 € par logement peut être accordée pour les opérations qui 
obtiennent :

- la certification Cerqual Patrimoine habitat ou Patrimoine Habitat et environnement dans leurs 
options BBC Effinergie rénovation ou Effinergie rénovation ;

- la certification Promotelec Rénovation énergétique options BBC Rénovation ou Effinergie 
rénovation.

A compter du 1er janvier 2013 (date de dépôt du dossier à la Région), les opérations portant sur 
des immeubles existants devront être certifiées selon l’un des labels visé à l’alinéa ci-dessus, sans 
possibilité d’obtention de prime complémentaire.

Une prime de 250 € par logement peut être accordée pour les opérations portant sur des 
immeubles existants qui mettent en œuvre des sources d’énergie renouvelables permettant de 
couvrir au moins 30 % des besoins de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire.

Article 11 - Primes en faveur de l’éco-construction

Afin de promouvoir une démarche environnementale globale de la qualité du logement et la 
réduction de l’énergie grise liée à la fabrication des matériaux, une prime de 250 € par logement 
peut être accordée pour les programmes qui intègrent les exigences énergétiques dans un 
ensemble d’exigences environnementales renforcées portant sur la qualité de l’air intérieur, la 
production de déchets, l’eau, les émissions de CO² et de polluants, et pour ceux qui mettent en 
œuvre des mesures ad hoc telles que l’utilisation de matériaux locaux pour réduire l’énergie liée au 
transport, ou l’emploi de matériaux dont la fabrication est économe en énergie. 

La prime est mobilisable sous réserve de l’obtention de l’un des futurs labels ou certifications 
valorisant l’approche globale (Label HQEE - Haute qualité énergétique et environnementale) ou 
l’incorporation de matériaux biosourcés (Label Bâtiment biosourcé).  

Article 12 - Primes en faveur de la gestion durable de l’eau

Afin de favoriser une gestion durable de l’eau, sont incitées les démarches visant à optimiser 
l’utilisation de l’eau potable dans les logements, à intégrer la récupération et la réutilisation des 
eaux de pluies, à privilégier la gestion des eaux de pluie à la parcelle et à maîtriser l’impact du 
ruissellement en privilégiant les solutions végétalisées.

A ce titre, sont subventionnés :

- à hauteur de 25 % de la dépense, et dans la limite de 100 € de subvention par logement, les 
investissements et équipements permettant la récupération des eaux pluviales pour des 
usages adaptés (arrosage des espaces verts collectifs, entretien des parties communes, usage 
domestique) ;

- à hauteur de 50 % de la dépense, plafonnée à 45 € par mètre carré de toiture, la création de 
toitures-terrasses ou murs végétalisés.
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Article 13 - Non cumul

Les primes et subventions définies aux articles 11 à 12 ci-dessus sont cumulables entre elles. 
Elles ne sont pas cumulables avec les subventions mises en œuvre dans le cadre du chapitre 907 
« Environnement ».

Article 14 – Aide à la mobilisation de foncier

Afin de favoriser la mise à disposition de foncier à coût maîtrisé destiné à la production de 
logements pour jeunes et étudiants, des conventions de partenariat peuvent être conclues avec 
l’établissement public foncier d’Ile-de-France et les établissements publics fonciers 
départementaux des Yvelines, des Hauts-de-Seine et du Val-d’Oise qui le souhaitent, et qui 
retiennent la question du logement des jeunes et des étudiants comme une priorité de leur 
programme pluriannuel d’intervention. Ces conventions sont soumises à l‘approbation de la 
commission permanente. 

Décide également d’engager une étude portant sur le foncier bâti ou non bâti des lycées pour 
identifier les opportunités éventuelles pouvant donner lieu à la création de logements pour jeunes 
et étudiants.

Article 15 - Aide à l’équipement matériel et mobilier

La Région peut financer le premier équipement matériel et mobilier tel que défini en annexe à la 
présente délibération, des résidences pour étudiants, des résidences sociales et foyers de jeunes 
travailleurs ou de logements sociaux loués ou sous-loués meublés à des jeunes de moins de 30 
ans, en formation, en apprentissage, en contrat de professionnalisation, en formation 
professionnelle, en insertion ou bénéficiant d’un emploi précaire.

Le montant de la subvention régionale ne peut dépasser 30 % de la dépense subventionnable, 
dans la limite de 500 € de subvention par place. Seules les opérations de premier équipement 
liées à la création de places nouvelles peuvent être subventionnées, à l’exclusion du 
renouvellement du mobilier de logements ou chambres existants.

L’aide régionale est prise en compte dans le calcul de la redevance ou de l’équivalent redevance 
afin d’en minorer le montant.

Les bénéficiaires potentiels de l’aide régionale sont les CROUS, les organismes et associations 
gestionnaires de résidences pour étudiants, les associations gestionnaires de foyers de jeunes 
travailleurs, les organismes agréés au titre de la maîtrise d’ouvrage d’insertion, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics, les organismes d’HLM.

Article 16 - Contreparties au soutien de la Région

Subordonne l’attribution des subventions régionales définies au présent titre à la signature avec le 
bénéficiaire, d’une convention conforme au modèle type approuvé par la commission permanente. 

Article 16.1 - Dispositions générales 

La convention type prévoit qu’en cas de vente des logements financés par la Région pendant toute 
la durée de la convention, excepté le cas des ventes à un autre organisme d’HLM ou agréé au titre 
de la maîtrise d’ouvrage d’insertion, en vue du maintien de la vocation sociale et de l’usage locatif 
des logements, la Région se réserve le droit de demander le remboursement de tout ou partie de 
la subvention.
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Elle prévoit par ailleurs, selon une périodicité qu’elle définit, la transmission à la Région d’éléments 
d’informations portant sur le montant des loyers et des charges, le niveau des consommations 
énergétiques, les enquêtes de satisfaction auprès des résidents. Ces dernières portent sur le 
niveau des redevances, la qualité de service, la taille des logements et leur situation 
géographique.

Elle dispose enfin, conformément au règlement budgétaire et financier régional, que le bénéficiaire 
doit faire apparaître la participation financière de la Région dans toutes ses actions, produits et 
affichages induits par la subvention, apposer le logo de la Région conformément à la charte 
graphique régionale dans tout document relatif à l’opération financée, et installer une plaque à 
demeure, dans le ou les halls d’accès des bâtiments. Il doit également faire participer des 
représentants de la Région aux actions publiques concernées. En cas de non respect de ces 
obligations, la Région se réserve le droit de demander le reversement de la subvention concernée.

Article 16.2 - Dispositions particulières 

1 – Résidences pour étudiants :

Lorsque la gestion de la résidence n’est pas assurée par un CROUS, au moins 50 % des places 
sont réservés à des étudiants boursiers ou élèves de BTS.

Dans tous les cas, 10 % au moins des places créées sont réservés au profit d’élèves et étudiants 
boursiers des formations médicales, paramédicales et de travail social. 

Pour la mise en œuvre de ces obligations, le gestionnaire concerné doit :

- d’une part, proposer un droit d’entrée effectif pour les étudiants du CROUS de l’académie 
concernée ; à cette fin, il se rapproche des services logement du CROUS et propose la mise 
en œuvre d’un partenariat par tout moyen (protocole, convention etc.) et en tient la Région 
informée ;

- d’autre part, se mettre en relation avec le service du conseil régional en charge des formations 
sanitaires et sociales (Unité Société – Direction du développement social, des solidarités et de 
la démocratie régionale) en vue de proposer la mise à disposition de logements aux candidats 
potentiellement intéressés. 

L’obligation de moyen résultant du premier alinéa du précédent paragraphe est considérée comme 
remplie si le CROUS sollicité confirme explicitement ne pas être intéressé, ou s’il ne donne pas de 
réponse dans des délais raisonnables à la sollicitation du gestionnaire.

Exception faite des étudiants relevant des formations sanitaires et sociales, en aucun cas, l’accès 
ne peut être réservé à une catégorie unique de résidents et tous les cycles de formation doivent 
pouvoir être accueillis.

2 – Logements et résidences pour jeunes actifs, jeunes travailleurs et apprentis :

La convention qui doit être conclue avec le bénéficiaire et le gestionnaire, prévoit notamment que 
20 % au moins des places financées par la Région sont réservées à des apprentis, à des jeunes 
en contrat de professionnalisation et à des élèves des formations paramédicales et de travail 
social.

A l’exception des programmes visés à l’article 3.2., l’accès ne peut en aucun cas être réservé à 
une catégorie unique de résidents. 
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Article 17 - Aide à la réhabilitation des foyers de jeunes travailleurs

La Région peut financer les opérations de réhabilitation de foyers de jeunes travailleurs –
résidences sociale à hauteur de 20 % du coût des travaux et honoraires subventionnables tels que 
définis en annexe à la délibération, dans la limite d’un plafond de subvention de 4.500 € par place.

La subvention régionale accordée est prise en compte dans le calcul de la redevance, afin d’en 
minorer le montant à l’intérieur des plafonds réglementaires.

Les opérations soutenues par la Région doivent offrir des conditions d’hébergement de qualité : 
chambres privatives (surface de l’ordre de 16 à 18 m²) dotées de salles de bain individuelles, 
accessibilité au handicap, d’un coin cuisine, de locaux communs...

L’aide régionale est subordonnée :

- soit à la certification Patrimoine habitat ou Patrimoine habitat et environnement dans leurs 
options Performance, HPE rénovation ou Rénovation 150, 

- soit à l’obtention du label Promotelec Rénovation énergétique, Mention HPE Rénovation. 

Une prime correspondant à 500 € par logement peut être accordée pour les opérations qui 
obtiennent :

- la certification Patrimoine habitat ou Patrimoine Habitat et environnement dans leurs 
options BBC Effinergie rénovation ou Effinergie rénovation ;

- la certification Promotelec Rénovation énergétique options BBC Rénovation ou Effinergie 
rénovation.

L’obligation relative à la taille minimum des chambres peut être assouplie dès lors que le maître 
d’ouvrage apporte la démonstration que la configuration ou la structure de l’immeuble ne permet 
pas, physiquement ou techniquement, d’y répondre.

Une attention particulière devra être portée aux conditions d’accessibilité. A l’issue des travaux, 
5 % des logements doivent être adaptés pour les personnes en situation de handicap ou à mobilité 
réduite. Les parties communes et les abords des immeubles doivent être aménagés en 
conséquence et répondre aux conditions d’accessibilité.

Peuvent bénéficier des subventions de la Région, les associations gestionnaires ainsi que, le cas 
échéant, les organismes HLM, les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs 
établissements publics.

Subordonne le versement de la subvention régionale à la conclusion, avec le bénéficiaire, d’une 
convention conforme à la convention-type qui sera adoptée par la commission permanente. La 
convention qui doit être conclue avec le bénéficiaire et le gestionnaire, prévoit notamment que 
20 % au moins des places financées par la Région sont réservées à des apprentis, à des jeunes 
en formation professionnelle et à des élèves des formations paramédicales et de travail social.

Article 18 - Clauses d’insertion sociale et professionnelle

L’attribution des aides régionales aux différentes catégories de bénéficiaires dans le cadre du 
présent titre est subordonnée à l’intégration, dans les marchés et conventions qu’ils concluent 
avec des prestataires, d’une clause d’insertion professionnelle et d’un critère de performance 
sociale ou environnementale.

Cette disposition s’applique à tout programme, qu’il soit réalisé en maîtrise d’ouvrage directe ou en 
VEFA, dont le coût travaux hors taxe est au moins égal à 1,650 M€. L’obligation ne peut être 
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inférieure à 6 % des heures travaillées, elle peut être mise en œuvre soit par le biais d’embauches, 
en ce cas les formules en CDI ou en alternance sont privilégiées, soit par le biais de contrats avec 
des associations, entreprises ou leurs groupements tels que les entreprises de travail temporaire 
d’insertion (ETTI) ou les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ).

Des éléments de bilan (nombre de bénéficiaires, volume horaire, type d’embauche…) sont donnés 
par le bénéficiaire de l’aide régionale, dans les conditions prévues par les conventions signées en 
contrepartie des aides régionales.

Article 19 – Période de transition

Les dispositions du présent titre s’imposent aux dossiers de demande de subvention parvenus à la 
Région à compter de la date de son adoption.

Les dossiers parvenus à la Région avant cette date sont instruits sur les bases des dispositions 
antérieures et peuvent faire l’objet d’une proposition d’affectation de subvention dès lors qu’ils 
auront été déclarés complets avant le 31 janvier 2012, dans les limites des crédits disponibles au 
budget.

Article 20 – Coefficient de pondération

Les niveaux de consommation d’énergie primaire donnés dans la présente délibération sont 
considérés avant application des coefficients de pondération liés à l’altitude et à la situation 
géographique. 

Article 21 - Imputation budgétaire

Les subventions accordées dans le cadre du présent titre sont imputées sur le chapitre 905 
« Aménagement des territoires », code fonctionnel 54 « Habitat – Logement » programme HP 54-
005 (154005) « Action en faveur du logement des jeunes ».

TITRE II – SOUTIEN AUX OPERATIONS INNOVANTES

Article 22 - Soutien aux opérations de colocation dans le parc locatif social

Décide de soutenir les opérations de création de logements locatifs sociaux, par construction, 
acquisition-amélioration ou dans le cadre de baux à réhabilitation ou autres constitutions de droits 
réels immobiliers, spécialement conçues pour la colocation par des jeunes de moins de 30 ans, et 
portant sur des programmes conventionnés mis en œuvre par des opérateurs HLM ou des 
organismes agréés pour la maîtrise d’ouvrage d’insertion. 

L’aide régionale est calculée dans les conditions posées par l’article 3.2. alinéa 2 ci-dessus. Les 
opérations doivent répondre aux conditions de performance posées par l’article 10 et peuvent 
prétendre aux primes définies dans les conditions posées par les articles 11 à 13 ci-dessus.

Les niveaux de redevances pratiqués doivent s’inscrire dans la limite établie par l’article 6.2. ci-
dessus.

Quand ces programmes sont mis à disposition d’organismes agréés pour l’intermédiation locative 
et la gestion locative sociale, d’associations ayant pour objet de les sous-louer à des jeunes de 
moins de trente ans, ou d’un CROUS, ces derniers peuvent bénéficier d’une aide à l’aménagement 
et à l’équipement matériel et mobilier, 

L’aide régionale correspondante qui peut être accordée, s’élève à 30 % maximum d’une dépense 
plafonnée à 3 000 € par logement.
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Subordonne le versement de la subvention régionale à la conclusion, avec le bénéficiaire, d’une 
convention conforme à la convention-type adoptée par la commission permanente

Article 23 – Conditions posées 

L’aide régionale aux opérations de colocation visées à l’article 22 ci-dessus est subordonnée au 
respect des conditions minimums suivantes :

- le logement doit répondre aux conditions de confort et de décence définies par le décret du 30 
janvier 2002 ;

- chaque locataire doit bénéficier d’un espace privatif d’au moins 9 m² s’il l’occupe seul ;
- les sanitaires et salles de bain partagés doivent être en nombre suffisant au regard du nombre 

d’occupants du logement ;
- les équipements et espaces communs doivent être adaptés en nombre et en surface. 

Article 24 - Partenariat avec l’AFEV

Décide d’engager un programme de développement de logements solidaires en colocation en Ile-
de-France, en partenariat avec l’association fondation étudiante pour la ville (AFEV). 

La convention de partenariat correspondante sera soumise à l’approbation de la commission 
permanente.

Article 25 - Imputation budgétaire

Les subventions accordées dans le cadre du présent titre sont imputées sur le chapitre 905 
« Aménagement des territoires », code fonctionnel 54 « Habitat – Logement » programme HP 
54 005 (154005) « Action en faveur du logement des jeunes ».

TITRE III – FACILITER L’ACCES AU LOGEMENT

Article 26 - Soutien à l’accès au parc locatif social

Article 26.1 - Aide à la location ou à la sous-location 

Décide de soutenir les opérations de location ou de sous-location de logements meublés ou non, à 
destination de jeunes ou étudiants de moins de 30 ans :

- quand ces logements sont des logements locatifs sociaux ordinaires, loués par des 
organismes d’HLM à des organismes ou à des associations ayant pour objet de les sous-louer 
à des jeunes de moins de trente ans, ou à des CROUS ;

- quand ces logements sont des logements privés pris à bail par des organismes d’HLM ou par 
des associations et organismes agréés dans le cadre d’un conventionnement ANAH.

L’aide de la Région peut prendre la forme d’une subvention pour des travaux d’aménagement ou 
de remise en état, et d’une aide au premier équipement matériel et mobilier pour les logements 
loués ou sous-loués meublés.

L’aide régionale s’élève à 30 % maximum d’une dépense définie en annexe à la délibération et est 
plafonnée à 3 000 € par logement.

Les bénéficiaires de ces aides sont les organismes HLM, les associations et organismes agréés 
(article L365-4 du CCH) et les CROUS.

Les subventions accordées sont imputées sur le chapitre 905 « Aménagement des territoires », 
code fonctionnel 54 « Habitat – Logement » programme HP 54-005 (154005) « Action en faveur du 
logement des jeunes ».
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Article 26.2 – Mobilisation du contingent régional

Décide de favoriser l’accès des jeunes à un logement autonome dans le parc locatif social en 
mobilisant à cette fin une partie du contingent des droits de désignation dont la Région bénéficie 
en contrepartie de ses aides financières à l’investissement. 

Les logements concernés peuvent être proposés au réseau des associations de foyers de jeunes 
travailleurs après avoir été proposés aux agents du conseil régional et avant d’être remis pour un 
tour aux maires des communes d’implantation. 

Les conventions types régissant les aides à la production de logements très sociaux, sociaux et 
intermédiaires sont établies en conséquence par la commission permanente.

Mandate le Président du conseil régional pour négocier une convention de partenariat avec l’Union 
régionale des foyers de jeunes travailleurs d’Ile-de-France (URFJT), ayant pour objet la mise en 
place d’une interface centralisée entre la Région et les associations pour les propositions de 
logement et la présentation des candidats. 

L’interface mise en place bénéficie au réseau des associations gérant des foyers de jeunes 
travailleurs et des associations CLLAJ. 

Le partenariat porte sur la période 2012–2013 et s’appuie sur l’octroi d’une subvention de 
fonctionnement à l’URFJT, calculée sur la base de 60 % du coût de l’action, dans la limite de 
20 000 €.

Délègue à la commission permanente du conseil régional l’approbation de la convention.

Article 27 - Soutien à l’accès au logement dans le parc privé

Article 27.1 – Soutien à l’accession au parc privé pour les jeunes

Décide d’engager avec Action Logement et l’Etat un partenariat en vue d’assurer une prise en 
charge gratuite et publique du cautionnement et du dépôt de garantie pour les jeunes franciliens 
âgés de moins de 26 ans.

Le partenariat proposé s’appuiera sur la mise en concertation des dispositifs existants et des 
financements mobilisables par chacun des partenaires dans le cadre de leurs modalités 
d’intervention existantes.

Mandate le Président du conseil régional pour engager des discussions en ce sens. Une 
convention sera soumise à cet effet à l’approbation de la commission permanente.

Article 27.2 – Mobilisation du parc locatif privé par le soutien à la 
prospection et à l’intermédiation locative

Décide de favoriser l’accès au parc privé des jeunes de moins de trente ans en soutenant les 
actions de prospection, de gestion, d’’intermédiation locative ou de sous-location.

Décide de lancer à cette fin, à titre expérimental pour la période 2012-2013, un appel à 
candidature auprès des organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des 
personnes défavorisées et agréés au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique ou au titre 
de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale.  

La Région finance les postes de dépenses suivants, dans le cadre d’une enveloppe d’autorisations 
d’engagement inscrite sur le programme « Actions en faveur du logement des jeunes » de la sous-
fonction 54 « Habitat – Logement » du chapitre 935 « Aménagement des territoires » : 
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- la prospection : recherche et captation de logements adaptés, y compris honoraires de 
négociation et de prise à bail, à hauteur de 1 000 € par logement, incluant les frais de 
structure ;   

- la gestion locative : l’activité de gestion immobilière recouvrant la rédaction du bail, l’appel de 
loyer, les relations avec le propriétaire bailleur, à hauteur de 800 € par logement et par an, 
pour une durée de trois ans maximum.

Les frais liés aux dégradations exceptionnelles, à la vacance, et aux impayés peuvent être pris en 
compte dans le cadre du fonds de sécurisation des associations visé ci-après à l’article 27.3., 
auquel les opérateurs retenus peuvent décider d’adhérer.

Les organismes retenus se verront attribuer un label régional qui attestera la solidité des garanties 
apportées, la qualité de l’accompagnement des locataires et des bailleurs, et le respect des 
objectifs fixés par la Région Ile-de-France en matière de publics bénéficiaires et de territoires 
concernés.

Une communication à destination des bailleurs privés sera mise en œuvre pour faire connaître ce 
label et ainsi faciliter la prospection menée par les organismes labélisés.

Les modalités de mise en œuvre du dispositif sont détaillées selon le règlement et le cahier des 
charges adoptés par la commission permanente. Les loyers pratiqués sont maîtrisés pour 
maintenir un niveau de loyer inférieur à celui du marché locatif privé, dans l’objectif d’une baisse 
de 25 %.

L’appel à candidature est renouvelé par la commission permanente le cas échéant, au vu d’un 
bilan circonstancié.   

Un point intermédiaire sur l’expérimentation est soumis en commission du logement, de l’habitat, 
du renouvellement urbain et de l’action foncière au bout d’une année, et une évaluation effectuée 
après deux ans est soumise à la commission permanente.

Article 27.3 - Renouvellement et élargissement du partenariat avec la 
FNARS Ile-de-France pour la sécurisation des associations

Décide de poursuivre l’action engagée en vue de la sécurisation de l’activité locative des 
associations d’insertion par le logement à travers le fonds de soutien permettant la mise en œuvre 
d’aides pour le financement de dépenses exceptionnelles liées à la vacance des logements, aux 
impayés, à la remise en état des logements, et aux frais de procédure etc. ; pour le financement 
d’avances de trésorerie ; et pour la fourniture d’une aide à la gestion et à l’expertise.

Approuve à cette fin le renouvellement du partenariat entre la FNARS Ile-de-France et la Région 
relative au dispositif de soutien des associations d’insertion par le logement pour la période 2012 –
2014, son adaptation et son élargissement à la prise en compte des besoins spécifiques liés à 
l’accès des jeunes au logement. 

Décide de l’affectation d’une autorisation de programme dont le montant est déterminé par la
commission permanente au vu du bilan du fonds et des projections résultant de son 
renouvellement, de son adaptation et de son élargissement aux publics jeunes.

Le versement de la subvention régionale est subordonné à la conclusion d’une convention 
approuvée par la commission permanente.

Article 27.4. - Soutien à l’action des CLLAJ pour l’information et 
l’orientation des jeunes 
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Décide de soutenir l’action des comités locaux pour le logement autonome des jeunes (CLLAJ) qui 
contribuent, conformément à la circulaire n° 383 du 29 juin 1990, à la mise en œuvre d’une 
politique locale concertée de l’habitat des jeunes sur un territoire déterminé. Le territoire couvert 
doit recouvrir au minimum plusieurs communes, regroupées ou non au sein d’un EPCI, ou un 
département.

L’aide régionale prend la forme d’une subvention annuelle calculée sur la base de 20 % maximum 
du budget prévisionnel et limitée à 15.000 € maximum.

Cette aide peut être renouvelée par la commission permanente, sans toutefois pouvoir être 
reconduite au-delà de 2013.

L’aide régionale a pour objet le soutien de l’activité des CLLAJ dédiée à l’information et au 
relogement des jeunes.

Le versement de la subvention régionale est subordonné à la conclusion, avec le bénéficiaire, 
d’une convention conforme à la convention type approuvée par la commission permanente.

Les subventions accordées dans le cadre du présent article sont imputées sur le chapitre 935 
« Aménagement des territoires », code fonctionnel 54 « Habitat – Logement » programme HP 54-
005 (154005) « Actions en faveur du logement des jeunes », action 15400503 « Soutien au 
logement des jeunes ».

Article 27.5. - Soutien à l’action des PACT 

Décide de soutenir les associations PACT pour leur activité en faveur de l’habitat privé en secteur 
diffus ne relevant pas d’un marché public.

L’aide régionale est accordée sous forme d’une subvention forfaitaire par dossier traité, d’un 
montant de 150 € maximum. Cette aide peut être renouvelée par la commission permanente, sans 
toutefois pouvoir être reconduite au-delà de 2013.

Elle a pour objet les actions prioritaires suivantes :

- la lutte contre la précarité énergétique,
- la mobilisation du parc privé et développement de l’intermédiation locative en direction des 

jeunes,
- l’adaptation des logements au vieillissement,
- la prévention en matière de copropriétés en difficulté.

Pour 2011, les actions financées et le montant de l’aide régionale sont définis selon les modalités 
prévues au titre des conventions 2008-2010.

Le versement de la subvention régionale est subordonné à la conclusion, avec le bénéficiaire, 
d’une convention conforme à la convention type approuvée par la commission permanente.

Les subventions accordées dans le cadre du présent article sont imputées sur le chapitre 935 
« Aménagement des territoires », code fonctionnel 54 « Habitat – Logement » programme HP 54-
006 (154006) « Autres actions logement », action 15400601 « Divers organismes de logement ».

Article 28 – Lutte contre les discriminations et les pratiques abusives

Le Conseil régional mandate la commission permanente pour voter, dans le cadre de sa politique 
de la Citoyenneté, le règlement d’un appel à projet portant sur la lutte contre les discriminations et 
les pratiques abusives dans le domaine du logement.
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Ce dispositif a vocation à soutenir des projets d’interpellation, de sensibilisation ou d’investigation 
(testing) ayant pour objectif de mettre à jour les pratiques discriminatoires et illégales dans le 
domaine du logement et d’alerter les populations potentiellement victimes de ces procédés.

Article 29 – Dispositions abrogées

Sous réserve des dispositions de l’article 19 ci-dessus, les dispositions suivantes sont abrogées à 
compter de l’adoption de la présente délibération :

- délibération n° CR 30-05 du 24 juin 2005 relative au logement des étudiants,

- les articles 38 à 46 inclus de la délibération n° CR 64-05 du 14 décembre 2005 relative à la 
politique régionale du logement en Ile-de-France.

Article 30 – Commission permanente

Délègue la commission permanente du Conseil régional pour préciser ou modifier en tant que de 
besoin les dispositions de la présente délibération.

Article 31 – Dispositions diverses

Après le troisième alinéa de l’article 61 de la délibération n° CR 23-11 du 7 avril 2011 relative à la 
politique sociale régionale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « les articles 23 à 35 relatifs à la 
politique régionale en matière de santé. »

JEAN-PAUL HUCHON
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 1
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION ENTRE L’ETAT ET LA REGION RELATIVE AU 
FINANCEMENT DE LOGEMENTS POUR ETUDIANTS EN ILE-DE-FRANCE POUR 2008-2013

L’Etat représenté par M. Daniel CANEPA, Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris

d’une part,
et

la Région Ile-de-France, représentée par M. Jean-Paul HUCHON, Président du Conseil régional 
d’Ile-de-France, en vertu de la délibération n° CR 11-XXX du XXXXXX 2011, 

d’autre part,

Vu la circulaire n° DGUHC-IUH2 du 27 mai 2005,
Vu la délibération n° CR 103-07 du 25 octobre 2007 relative à la mise en œuvre du contrat de 
projets en faveur du logement des étudiants,
Vu la convention signée le 21 novembre 2007 entre l’Etat et la Région relative au financement de 
logements pour étudiants en Ile-de-France pour 2008-2013,

Vu la délibération n° CR 132-09 du 26 novembre 2009 relative au schéma régional du logement 
étudiant,

Vu le comité interministériel des villes du 18 février 2011,

Vu la délibération n° CR XX-11 du 29 septembre 2011 relative à l’action régionale en faveur du 
logement des jeunes et des étudiants,

Constatant la volonté conjointe de l’Etat et de la Région d’augmenter significativement l’offre 
nouvelle de logements sociaux pour étudiants à loyers accessibles, en résidences comme en 
logement ordinaire,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1 : 

L'État et la Région conviennent de financer 1 000 logements pour étudiants supplémentaires par 
an en sus des objectifs visés aux articles 1 et 2 de la convention du 21 novembre 2007. 

La répartition entre les PLUS et les PLS de ces 1000 logements supplémentaires s’effectuera dans 
les conditions posées par la convention initiale. Toutefois, cette répartition pourra être adaptée 
pour faciliter l'atteinte de l'objectif global, et notamment en fonction du nombre de places 
supplémentaires à créer dans les « résidences de la réussite » qui mobilisent les crédits 
d'investissement d'avenir et des agréments PLUS ou des produits expérimentaux.

L’aide régionale en faveur de ces dernières opérations est subordonnée à l’absence d’exclusivité 
d’accès au profit d’une filière de formation quelle qu’elle soit.
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Article 2 :

A l’article 3, un alinéa 1 est ajouté, rédigé comme suit :

« La programmation de ces financements et agréments s’effectue dans le cadre de la géographie 
prioritaire d’implantation établie par le Schéma régional du logement étudiant. Celle-ci est prise en 
compte par le Comité régional de l’habitat, à l’occasion de l’examen des projets de programmes 
locaux de l’habitat. »

Article 3 : 

Un article 3 bis « Résidences sociales » est ajouté, rédigé comme suit :

« S’agissant des résidences sociales, notamment les foyers de jeunes travailleurs, qui peuvent 
accueillir des étudiants dans la limite de 20 % de leur capacité, ainsi que des jeunes engagés dans 
une formation en alternance, l’Etat et la Région conviennent d’un objectif de création d’au moins 
1 000 places par an pour la période 2011-2013, financés en PLUS et PLAI. 

Article 4 : 

L’Etat et la Région conviennent de la nécessité d’engager à bref délai un travail sur l’adéquation 
entre les produits logement et les niveaux de loyer ou de redevance pratiqués, dans le respect du 
taux d’effort admissible par les occupants. 

Article 5 : 

Un article 3 ter « Incitation à la colocation » est ajouté, rédigé comme suit : 

« L’Etat et la Région s’engagent à développer, chacun pour ce qui le concerne, des outils incitatifs 
en vue de favoriser la mise en location par les organismes HLM, les SEM de construction et les 
CROUS, de logements conventionnés, meublés ou non meublés, à un ou plusieurs étudiants ou 
jeunes titulaires d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation. »

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux,

Le

Le Préfet de la région Ile-de-France
Préfet de Paris

Daniel CANEPA

Le

Le Président du Conseil régional
d’Ile-de-France

Jean-Paul HUCHON
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 3




